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EXP08E 8UCCINCT DU 8ECRETAIRE GENERAL SUR LE8 QUE8TIONS :DONT E8T SAI8I
LE CON8EIL DE 8ECllRITE ET 8tE LE POINT OU EN EST LEllR EXAMEN

Conformement a l'article 11 du reglement interieur provisoire du Conseil de

securite, le 8ecretaire genera1presente, sur les questions dont le Conseil de

securite est saisi et sur le point ou en etait leur examen a la date du

27 aout 1960, l'expose ci-apres :

1. Question iranienne (voir 8/4098)

2. Accords speciaux prevus a l'Artic1e 43 et organisation des forces armees mises

a la disposition du Consei1 de securite (voir 8/4098)

3. Reglement interieur du Conseil de securite (voir 8/4098)

4. 8tatut et reglement interieur du Comite d'etat-major (voir 8/4098)

5. Reglementation et reduction generale des armements et renseignements sur les

forces armees des Nations Unies (voir 8/4098)

6. ~signation d'un gouverneur du territoire 1ibre de Trieste (voir 8/4098)

7. Question egyptienne (voir 8/4098)

8. Question indonesienne (voir 8/4098)

9. Procedure de vote au Consei1 de securite (voir 8/4098)

10. Rapports sur le Territoire strategique sous tutelle des Iles du Pacifique,

etab1is en execution de la resolution adoptee le 7 mars 1949 par le Consei1

de securite (voir 8/4098)

11. Demandes d'admission (voir 8/4098, 8/4220, 8/4252 , 8/4332, 8/4372 et 8/4379)

"A ses 890eme et 891eme seances, tenues le 23 aout 19(.0, le Conseil de securite

a examine les demandes d'admission ci-apres : 1) Republique du Dahomey, demande

presentee le 2 aout (8/4428); 2) Republique du N:i,ger, demande presentee le 7 aout

(S/4429); 3) Republique de Haut,e-Volta, demande presentee le 7 aout (8/4430);

4) Republique de Cote d'Ivoire, demande presentee le 7 aout (8/4431); 5) ~epublique

du Congo, demande presentee le 15 aout (8/4433); 6) Repub1ique du Tchad, den:~nde

presentee le 12 sout (8/4434); 7) Republique gabonaise, demande presentee le

17 aout (8/4436); 8) RepubliclUe centrafricaine, demande presentee le 22 aout

(8/4455) •
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Le Conseil a decide d'examiner ces demandes sans les renvoyer au Comite

d'admission et, apres en avoir delibere, il a adopte a l'unanimite huit projets de

resolution (8/4438-8/4444 et 8/4456), deposes conjointement par la France et la

Tunisie, ou il recommande a l'Assemblee generale d'admettre comme Membres des

Nations Unies les Republiques du Dahomey, du Niger, de Haute-Volta, de

Cate d'Ivoire, du Tchad et du Congo, ainsi que la Republique gabonaise et la

Repu~l~que centrafr1ca1ne.
A sa 8g.2eme seance, le 24 aout, le Conse1l de s6curite a examine la demande

d'adm1ssion presentee le 16 aout par la Republique de Chypre (8/4435). Le Conseil

a decide d'etudier cette demende sans la renvoyer au Comite d'admission et, sur la

proposition du representant du Royaume-tni, il a invite les representants de la

Grece et de la Turquie a prendre part aux debats. II a adopte a l'unanimite le

projet de resolution (8/4458) depose conjointement par Ceylen et le Royaume-Lni,

ou il recommande a l'Assemblee generale d'admettre la Republique de Chypre.

12. Question de Palestine (voir 8/4098 et 8/4220)

l3~ Question lode-Pakistan (voir 8/4098)

14. Question tchecoslovaque (voir 8/4098)

15. Question du territoire libre de Trieste (voir 8/4098)

16. Question d'Haiderabad (voir 8/4098)

17. Notifications identiques adressees au 8ecretaire general, le 29 septembre 1948,

par les Gouvernements de la Republique franqaise, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis d'~rique (voir 8/4098)

18. Controle international de l'energie atomique (voir 8/4098)

19. Plainte pour invasion armee de l' tle de Taiwan (Formose) (voir S/4098)

20. Plainte pour bombardement aerien du territoire .de la Chine (voir 8/4098)

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures

conservatoires indiquees par la Cour internationale de Justice dans l'affaire

de l'Anglo-Iranian Oil Company (voir 8/4098)

22 • Proposition tendant a inviter les Etats a adherer au Protocole e.e Geneve de

1925 concernant la prohibition de l'arme bacterienne et a ratifier ledit

Protocole (voir 8/4098)

23. Demande d'enquete au sUjet d'un pretendu recours a la guerre bacterienne

(voir 8/4098)
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24. Lettre en date du 29 mai 1954, adressee au President du Conseil de securite

par le representant par interim de la Thaflande aupres de l'Orgenisation des

Nations Untes (voir S/4098)

25. Telegramme en date du 19 juin 1954, adresse au President du Canseil de

securite par le Ministre des relations exterieures du 0uatemsla (voir S/4098)

26. L~ttre en date du 8 septembre 1954, adressee au President du Canseil de

securite par le representant des Etets-Unis d'Aocerique (voir S/4098)

27. Lettre en date du 28 janvier 1955, adressee au President du Canseil de

securite par le representant de la Nouvelle-Z61ande, concernant la question

d'hostilites dens la region de certaines iles situees au large de la Chine

continentale. Lettre en date du 30 janvier 1955, adressee au President du

Conseil de secur1te par le representant de llUnion des Republiques socialistes

sovietiques, concernant la question d1actes d1agression commis par les

Etats-Unis d'Amerique contre la Repub1ique populaire de Chine dans la region

de T&iwan et d'autres iles chinoises (voir S/4098)

28. Situation ereee par l'action unilaterale du C~uvernement egyptien mettant fin

au systeme de gestion internationale du canal de Suez, systeme confirme et

complete par la Convention du canal de Suez de 1888 (voir Sf~098)

29. Mesures que certaines pUissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ant

prises contre l'Egypte et qUi mettent en danger la paix et la securite inter

nationales, et sont de graves violations de la Charte des Nations Cnies

(voir S;4098)

30. La situation en Hongrie (voir s/4098)

31. Aide militaire apportee par le Gouvernement egyptien aux rebelles en .Algerie

(voir S/4098)

32. Lett~e en date du 30 octobre 1956, adressee au President du Conseil de

securite par le representant de l'Egypte (voir S/4098)

33. Lettre en date du 13 fevrier 1958, adressee au President du Conseil de

secu~ite par le representant permanent de la Tunisie, concernant la "pl ainte

de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle

a Sakiet-Sidi-Youssef, le 8 fevrier 195811 (voir S/4098)
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34. Le~tre en datedu 14 fevrier 1958, ad;essee au President du Conseil de s~curite

;pe.r le representant perm6nent de la France, concernant la "situation res,ultant

de l'aide apportee par la Tunisie a des rebelles, permettant a ceux-cl ~e

mener a partir du territoire tunisien des operations dirigees contre ~'inte

grite du territoire franq~is et la securite des person~es et des biens des

ressortissants franqais" (voir S/4098)

35. Lettre en date du 20 fevrier 1958, adressee au Secretaire general par .le

rep~esentant du Soud~n (voir S/4098)

36. Plainte du representant ne l'lESS, contenue dans une lettre en date du

18 avril 1958 au President du Conseil de securite et int!tulee : "Adoption de

mesures urgentes pour faire cesser le vo~ d'aeronefs militaires des Etats-lnis

d'Amerique armes de bombes atomiques et de bombes a l'hydrogene, dans la

direction des front1€:res rte l'Union sovietiq\le" (voir S/4098)

37. Lettre en date du 29 mai 1958, adressee au President du Conseil de securite

par le representant de la ~unisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au

sujet d'actes d'agressionarmee co~s contreelle depuis le 19 mai 1958 par

les forces militaires franqaises stationnees sur son territoire et en Algerie"

(voir s/4098)

38. Le~tre en date du 29 mal 1958, adressee au President du Conseil de securite

par le representant de; la France et concernant : a) "La plainte fOI1llulee par

la France contre la Tunisie le 14 fevrier 1958" (voir point 34 ci-dessus)j et
". .

b) "La situation creee par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus. vivendi

qui s'etait etabli, nepuis le mois de fevrier 1958, sur le stationnement de

troupes franqaises en certains points.du territoire tumsien" (voir 8/4098)

39. Lettre adressee au President du Conseil de securite le 17 juillet 1958, par

le representant d.e la Jordanie, concernant la question suivante : "Plainte. dU,

Royaume hachemite de Jordanie pour ingerence de la Republique arabe unie ~ans

ses affaires· interieure.s" (voir S/4098)

40. Rapport du Secreta1re ,general concernRn~ ~a lettre du M1nistre d.es affaires

etrangeres du Gouvernement royal du Laos., transmise le 4, septembre 19~9 par

une note de la mission pernanente du Laos .8upres des Nations Unies

(voir S/4098)

I ...



8/4472
Franqais
Page 5

41. Lettre en date du 25 mars 1960, adressee I.l.U President du ("onsel1 de securite

per les representants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanle,

du r;ambodge, de Ceylan, de l'Ethiople, de la Federation de Malaisie, du

Ghana, de la Guinee, de l'Inde, de l'Indonesie, de lfIrak, de 1 I Iran, ,du Japo~

de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, du Maroc, du

Nepal, du Pakistan, des Philippines, de la Republique Rrabe unie, du Soudan,

de la Tharlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yemen (voir S/4301)

42. Cablogramme en date ~u 18 mai 1960, adresse par ~e ~inistr~ des affaires

etrangeres de l'Union des Republiques soc!alistes sovietiqups au President du

Conseil de securite (voir S/4;29)

43. Lettre en date du 23 mai 1960, adressee au Pr~sident du Conseil d~ securite

par les representants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la

Tunisie (voir 8/4329)

44. Election de membres de la Cour internationale de Justice (voir 8/4332)

45. Lettre en date du 15 juin 1960, adressee au President du Conseil de securite

par le representant de l'Argentine (voir 8/4351)

46. Lett~e du 13 juillet 1960, adressee par le 8ecretaire general des Nations

Unies au President du Conse!l de securite (voir s/4391, S/4408 et 8/4432)

Le Conseil de securite a poursuivi l'examen de cette question a ses

887eme, 888eme et 88geme sean~es, qui se sont tenues le 21 aout 1960 a la demande

du Secretaire general. Le Conseil a decide d'inviter le representant de la Guinee

a prendre place a sa table pour faire une declaration.

A la 888eme seance, le representant de l't~SS a depose un projet de reso

lution (S/~453), aux ternes duquel le Conseil de securite ~urait d(~ids de cr6er un

groupe compose de representants des Etsts Membres de l' ON1~ qUi ont fourni des

forces armees pour preter assi-:;tc.nce a la Republique c.u C,:'hgo, afin que ce groupe,

agissant i& concert avec le Secretaire general ~e l'ONti, assure sur place, sans

tarder, l'exec~tion d~s ~ecisions du Conseil de securite, notamment en ce qUi

concerne le retr~it des troupes belges ~u territoire ~u Congo et la garantie de

l'integrite territoriale et de l'independ~nce politique du Congo. Aux termes de

cette resolution, le Conseil aureit declare necessaire que le 8ecretaire general et

le groupe en question consultent cheque jour le gouvernement legitime du Congo

lorsqu'ils executent les decisions du Conse!l de securite, et aurait prie le
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Secretaire ge~er5ide presenter au Conseil de securite un rapport sur 1 'application

de la·~esolution.

A la 889~me seance, le representant de l'tmSS, considerant que la msjor1te des

m:embr'es eu' Conseil' ~'etai~nt pas 'dispoees, a ce IIlI"lment, a. r;pp~er le projet

Aovietique, 'a declare ~ue sa delegation n'insisterait pas P0\~~ qU€ ce t~~e foit

mie aux vo1x.

47. Lettre ~n date' du II j1liilet 1960, Bffressee au Presidel't du Conseil de

securite par le Ministre des relations exterieures de Cnba (voir S/4408) •

.,'

'.




